






 

1.1 Définition du secret professionnel 

1.2 Quelles sont les informations à caractère secret ?  

1.3 Les personnes soumises au secret professionnel 

 

2.1 L’obligation de se taire 

2.2 La possibilité de parler et / ou de transmettre des informations 

2.3 L’obligation de parler et / ou de transmettre des informations 

2.3.1 La transmission d’un signalement pour suspicion de crime ou délit au Procureur de      
la République, compétent en matière pénale 

2.3.2 La transmission d’informations sur réquisition policière ou judiciaire 

2.4 L’obligation d’agir, applicable à tous citoyens : l’obligation de porter assistance à personne en 
danger 

 

3.1 S’agissant des personnes prises en charge 

3.2 Dans le champ de l’action sociale (article L121-6-2 du CASF)  

3.3 Les bonnes pratiques en matière de partage d’informations à caractère secret 

ANNEXE : Références légales 
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